
LÉGISLATURE 2015-2020
DÉLIBÉRATION PR-1197

SÉANCE DU 23 NOVEMBRE 2016

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, al. l , lettre q), de la loi sur l'administration des communes
du 13 avril 1984;

vu l'article 10, al. 11, de la loi d'application de la loi fédérale sur
l'aménagement du territoire;

vu la loi relative à l'aménagement Praille-Acacias-Vernets du 23 juin
2011;

vu la demande du Département de l'aménagement, du logement et de
l'énergie;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

par 60 oui contre 9 non et l abstention

Article unique. - d'approuver le projet de loi modifiant la loi relative à
l'aménagemenl du quartier Praille-Acacias-Vernets, modifiant les limites
de zones sur le territoire des Villes de Genève, Carouge et Lancy (créa-
tion d'une zone 2, de diverses zones de développement 2, d'une zone de
verdure et d'une zone de développement 2 prioritairement affectée à des
activités mixtes).
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